
1/2 

Délibération n° 117 du Comité syndical  
Présents : 28 
Excusés : 17 
Absents : 5 
Adopté à l’unanimité 
 

Séance du 11 décembre 2007 
 
 

Le Comité syndical, convoqué conformément à la loi, s’est réuni en séance publique à Strasbourg 

 Présidence : Robert GROSSMANN Secrétaire : Daniel HOEFFEL 
 
 
 

Budget primitif 2008 
 

Le Comité syndical 
sur proposition du président 

après en avoir délibéré, 
 

DECIDE   
 

D’APPROUVER, chapitre par chapitre, le budget primitif 2008 présenté :  
 

Budget de fonctionnement : 
 

DEPENSES RECETTES 
(012) Personnel, y.c 
cotisation CG 139 300 €  (7475) CUS 242 250 €  

(65) Suivi et mise en œuvre 151 000 €  (7474 et 7475) 
Communes hors CUS 80 750 € 

(011)Gestion / 
fonctionnement 66 200 € Etat (DGD ou autre)  

(7472)Région 37 500 € 
(7473)Département 35 000 € (022) Dépenses imprévues 

de fonctionnement  1000 € 

(6811) : dotations aux 
amortissements des 
immobilisations incorporelles 
et corporelles 

40 000 € 
 

(7718) Divers 
(vente/coffrets) 2 000 € 

Total 397 500 € Total 397 500 € 
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Budget d’investissement : 
 

DEPENSES RECETTES 
(202) : frais d’études, 
d’élaboration, de 
modification et de révisions 
des documents d’urbanisme 

 
 27 500 € 

 
(280) : immobilisations 
incorporelles 
 

27 000 € 

(205) Conc. Droits 
simil.brevet, lic., marques, 
proc. 

1 500 € (281) : immobilisations 
corporelles 
 

13 000 € 

 
(21) Divers : mobilier, 
logiciels, informatique… 

 
 

 11 000 € 

 
 

Total 40 000 € Total 40 000 € 
 

 

Pour extrait conforme 

Robert GROSSMANN 
Président du Syndicat mixte 

 pour le SCOTERS 
 


